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LLIISSTTEE  DDEESS  VVEERRIIFFIICCAATTIIOONNSS    
art. R.123-43 

Les constructeurs, installateurs et exploitants, 
chacun en ce qui les concerne, s'assurent que 
les installations ou équipements sont établis, 
maintenus et entretenus en conformité avec les 
dispositions de la réglementation  (art. L.111-23 
à L.111-26 et R.111-29 à R.111-42 du code de 
la construction et de l'habitation)  
Les vérifications techniques prévues par 
l'article R.123-43 du code de la construction et 
de l'habitation doivent être effectuées soit par 
des personnes ou organismes agréés par le 
ministère de l'intérieur soit par des techniciens 
compétents (GE 6). 
 

Les vérifications techniques sont effectuées par 
des techniciens compétents sous la 
responsabilité du constructeur ou de l'exploitant 
(GE 8) (9) 
Le responsables d'établissement a la possibilité, 
s'il le souhaite ou s'il ne possède pas parmi son 
personnel d'agent reconnu comme compétent, 
de faire réaliser les vérifications techniques par 
une personne ou un organisme agréé. 
Les procès-verbaux et comptes rendus des 
vérifications sont transmis au maire et tenus à la 
disposition de la commission de sécurité (art. 
R.123-44). 
 

Tous les établissements de 1re, 2e, 3e et 4e catégories sont soumis à des vérifications techniques 
selon les dispositions ci-après : 

Équipements ou installations Article 
de 

référence 

Périodicité Vérification effectuée par 

Électriques EL 19 
CdW 

1 an 
3 ans (1) 

 
Technicien compétent dont le nom 
doit être communiqué aux services du 
travail et de l'emploi. 

Thermiques CH 58 1 an Technicien compétent. 
Gaz combustible et 
hydrocarbures liquéfiés 

GZ 30 1 an Technicien compétent. 

Ascenseurs électriques et 
hydrauliques 

AS 9 6 mois/1 an    
 
  1 an 

Entreprise chargée de l'entretien si 
elle a elle-même installé l'appareil.     
 Personne ou organisme agréé. 

Escaliers mécaniques AS 10 6 mois/1 an     
 
1 an 

Entreprise chargée de l'entretien si 
elle a elle-même installé l'appareil.       
 Personne ou organisme agréé. 

Système de sécurité incendie MS 73 1 an        
3 ans 

Technicien compétent.          
Personne ou organisme agréé. 

Installation fixe d'extinction 
automatique à eau 

MS 73 1 an Technicien compétent. 

Extincteurs MS 73 1 an Technicien compétent. 
Désenfumage DF 8 1 an Technicien compétent. 
 DF10 3 ans Organisme agréé 
Matériel de cuisson GC 19 1 an Technicien compétent. 
(1) Au titre du code du travail, en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements 
qui mettent en oeuvre des courants électriques, la périodicité des contrôles des installations électriques 
est de : 
- un an pour les locaux et lieux de travail présentant des risques de dégradation, d'incendie/explosion; 
- trois ans pour les autres locaux ou emplacements. 



 
 

MMAAIINNTTEENNAANNCCEE  PPEERRIIOODDIIQQUUEE  
 

CONSTRUCTION  Service Sécurité  Technicien compétent  

PPOORRTTEESS  CCFF Essais  Entretien  
CCLLAAPPEETTSS  CCFF Essais avec DAI   

DDEEGGAAGGEEMMEENNTTSS Signalisation  Escaliers/portes  
 

DESENFUMAGE Service Sécurité  Technicien compétent  

MOTEURS Test  Essais  

Entretiens  
VOLETS – TRAPPES Essais   

EXUTOIRE Essais   

 

ELECTRICITE Service Sécurité  Technicien compétent  

BAES Contrôle visuel  

Allumage lampes   

Fonctionnement 1 h  

 

BATTERIES 
D’ACCUMULATION 

Fonctionnement 1 h  Allumage lampes 
2

 

Vérification  

Fonctionnement 3 minutes  

Vérification niveaux 
2

 

GROUPE MOTEUR 
THERMIQUE 
GENERATEUR 

 
Vérification, essais  

 

MOYENS SECOURS  Service Sécurité  Technicien compétent  

EXTINCTEURS Inspection état général  
 

 

RIA Inspection état général   

POTEAUX Accessibilité  

Essais  

Vérification, entretien  

COLONNE SECHE Essais  Entretien  

ALARME/ALERTE Liaison directe  

Essais alarme  

Vérification entretien  

 

DETECTION  Contrôle, lampes SSI   

 
  Journalier  Hebdomadaire   Mensuel  Trimestriel Semestriel  Annuel 

 



 
 
 
 
 

 
LES  

EXTINCTEURS 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 



 
 

LLAA  MMAAIINNTTEENNAANNCCEE  DDEESS  EEXXTTIINNCCTTEEUURRSS    
 
 

LES 
EXTINCTEURS 

 

 
 
La réglementation relative aux extincteurs est riche :  
 
  La norme NF S 61-900 relative aux extincteurs portatifs, 
portables et dorsaux.  
  Le Code du travail stipule dans l'article R 232-12-17 que 
les extincteurs doivent être installés à chaque niveau d'un 
bâtiment sur la base de 6 litres pour 200 m 2 et l'article R 
232-12-21 prévoit la maintenance et les essais périodiques 
du matériel.  
  Le règlement de sécurité pour les ERP définit dans l'article 
MS 72 de l'arrêté du 25 juin 1980 que les extincteurs 
doivent être soigneusement entretenus et maintenus en 
permanence en bon état de fonctionnement.  
  La réglementation sur les IGH précise que les moyens de 
lutte contre l'incendie définis à l'article GH doivent être 
vérifiés régulièrement, d'une part par le service de sécurité 
de l'immeuble (art. GH 62) et d'autre part par les 
installateurs qualifiés (art. GH 59) .  
  La réglementation sur les extincteurs à pression de gaz 
prévoit que l'épreuve d'un extincteur doit être renouvelée, 
sur la demande du propriétaire, à l'occasion du premier 
rechargement effectué plus de cinq ans après l'épreuve 
précédente sans que le délai entre deux épreuves 
successives puisse dépasser dix ans.  

   
Règle des assureurs français  
   
La règle APSAD R4 donne des directives :  
 
 Un cycle d'entretien trimestriel, semestriel et annuel est 
défini pour la vérification par l'assuré ou un vérificateur 
agréé suivant la période du cycle ;  
 Les appareils de plus de douze ans d'âge devront être 
renvoyés en vérification usine ;  
 Les observations annuelles doivent être consignées dans un 
formulaire agréé 



 
 
 
 

EN  BREF !

CODE DU TRAVAIL 
R 232-1-12, R 232- 12-17, R 232-12-21 
 

Périodicité Opération Compétence 
Au moins tous les 6 mois 
Suivant périodicité appropriée 

Visites périodiques 
Entretiens et vérifications 

NON 
PRECISEE 

 
ERP DU 1er GROUPE  
 
GE6 et GE 8, MS 46, MS 73 

Périodicité Opération Compétence 
Au moins tous les ans 
Avant la mise en service 
Lors d’aménagements 

Vérifications techniques Technicien compétent 

 
MS 72 

Périodicité Opération Compétence 
Régulièrement Entretien Service sécurité 
 
Type L avec espace scénique  

Périodicité Opération Compétence 
3ans  Vérifications techniques Organisme agréé 
 
ERP DU 2ème  GROUPE  
 
PE4, PE 26 

Périodicité Opération Compétence 
En cous d’exploitation Vérifications et entretien Technicien compétent 
 
IGH 
 
CCH – Art R122-16, GH4, GH 59 

Périodicité Opération Compétence 
Avant occupation des locaux 
Lors de modifications  
Tous les ans  

Vérification technique Organisme agréé 

 
GH 59, GH 62 

Périodicité Opération Compétence 
Au maximum 1 mois après 
vérification ayant relevée une 
anomalie 

Toutes dispositions 
nécessaires pour remédier 
aux anomalies 

Service sécurité ou 
entreprise extérieure 

 



 

 
OPERATIONS RECOMMANDEES 
 

 

 

INSPECTION    
 

Service sécurité ou 
entreprise extérieure 

 
- respect de l’emplacement désigné 
- accessibilité 
- Etat physique extérieur 
- Présence du plombage 
- Présence de l’étiquette de vérification 
 

 
 
APSAD - REGLE  R4 GUIDE CNMIS 
Au moins tous les 3 mois  

 
Au moins tous les 3 mois 

 

 
 

 

 

MAINTENANCE  
 

Personnel qualifié ou 
contrat maintenance 

 
- Vérification approfondie de l’état physique,  
- Examen détaillé 
- Nettoyage général 
- Test des mécanismes 
- Démontage et contrôle du sparklet ou vérification de la pression interne 
- Contrôle de la charge et vidage (eau) ,  détassage (poudre) ou  remplacement  
- Vérification de la soupape de sécurité, de la liaison entre la bouteille de chasse 

et le corps de l’appareil 
- Graissage du train de roulement 
- Vérification de la charge en gaz de la bouteille de chasse 
- Pour les appareils CO2 sur roue, vérification de l’état du chassis, du collecteur 

de bouteille et du flexible 
 

 
 
APSAD - REGLE  R4 GUIDE CNMIS 
Au moins une fois par an, si possible tous 
les 6 mois   

 
Au moins une fois par an, si possible tous les 6 
mois   

 



 

 
 

 

 

MAINTENANCE  
CORRECTIVE  

 

Selon référentiel 

 
 
APSAD - REGLE  R4 GUIDE CNMIS 
Exclusivement par installateur qualifié 
APSAD   

 
Personnel qualifié ou contrat de maintenance   

 
 

 

 

VERIFICATIONS 
PERIODIQUES   

Installateur ou 
organisme qualifié 
APSAD uniquement  

 
Toutes opérations nécessaires pour juger : 
- la conformité de l’installation avec la règle R4 de l’APSAD. 
- L’aptitude de chaque extincteur à jouer sa fonction 
 
 
APSAD - REGLE  R4 GUIDE CNMIS 
Une fois par an exclusivement par 
installateur  ou entreprise qualifiée 
APSAD 

 
--   

 
 

 

 

REVISIONS  
 

Selon référentiel 

 
- Examen détaillé de l’intérieur et extérieur de l’appareil 
- Essai fonctionnel éventuel 
Décision de remise en circulation ou mise au rebut 
 
APSAD - REGLE  R4 GUIDE CNMIS 
A l’issue de la 10ème   année 
Installateur  APSAD  

 
A l’issue de la 15ème   année 
Personnel  ou Entreprise Qualifiés 



 
 

PROCEDURE DE  CONTROLE  DES EXTINCTEURS 
 
Vérification visuelle : 

Pour s’assurer que tous les appareils sont à leurs places prévue, parfaitement accessibles. 
 
Pour rappel :  

 Les extincteurs à eau pulvérisée avec additif  se trouvent dans les bureaux, couloirs, etc. à 
raison d’un tous les 15 mètres environ. 
 Les extincteurs à CO2 se trouvent à moins de 5 mètres près d’un risque spécifique : 
armoire électrique, cuisine, etc.   SANS RISQUE DE BRAISES  

 Les extincteurs à poudre se trouvent principalement dans les  installations techniques ne 
présentant pas de risque de dégradation de matériel (ex : dans les chaufferies, à 
l’extérieur,etc.) 

Bon état « extérieur »: 

 
 

Extincteur CO2 : 
- Vérifier la présence de la 

goupille (A), du tromblon 
(B) et du plomb (C). 

- Vérifier le serrage du 
tromblon (B) et que celui-
ci ne soit pas fêlé 

- Vérifier les éventuelles 
traces de rouille, chocs ou 
corrosion (D) 

 

Extincteur eau pulvérisée 
EPA : 
- Vérifier la présence de la 

goupille (A) et du plomb 
(C). 

- Vérifier a présence de la 
douchette (B) 

- Contrôler visuellement 
que le tuyau (D) n’ait pas 
de fuites ou de petites 
perforations  

Vérifier les éventuelles 
traces de rouille, chocs ou 
corrosion (E) 

EExxttiinncctteeuurr  àà  ppoouuddrree  ::  
- Vérifier la présence de la 

goupille (A) et du plomb 
(C). 

- Vérifier a présence de la 
douchette (B) 

- Contrôler visuellement 
que le tuyau (D) n’ait pas 
de fuites ou de petites 
perforations  

- Vérifier les éventuelles 
traces de rouille, chocs ou 
corrosion (E) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

D 

B 

C 
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E 

B 

C 

A 

D 

 

D 

B 

C 

A 



 
 

FICHE DE TEST POUR CONTROLE VISUEL DES EXTINCTEURS 
 

Bâtiment - 
Etage 

Positionnement 
clair des 

appareils sur les 
plans 

Si non, éléments  
non-conformes  
par rapport aux 

plans  

Appareils 
éventuels non 
appropriés au 

risque 

Appareils 
éventuels non 
vérifiés dans 

l’année en cours 
Oui Non  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etat visuel des dispositifs 
ETAT Eléments  

 bon mauvais 
 

Citer ici les appareils détériorés, corrodés ou abîmés   
goupille    
plomb    
tuyau    
lance    

tromblon    
Corps de 
l’appareil 

   

    
Observations 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
LES PRINCIPAUX DEFAUTS RENCONTRES 

LORS DES MAINTENANCES 
 
 
 

Problème rencontré Causes Remèdes 
Corps de l’appareil déformé Chute, choc Remplacement  
Joint défectueux usure Remplacement  
Tuyau défectueux Coupure, usure Remplacement  

grippage Graissage 
Défaut de fabrication  Remplacement 

Fermeture de la poignée (de 
débit) 

Encrassement Décrassage 
Filetage écrasé  ou  aggrandi  Remplacement  du corps de 

l’appareil 
Eau boueuse Peinture écaillée, rouille, 

corrosion 
Remplacement  

Poudre détériorée (grumeaux) humidité Remplacement de la poudre 
Course du percuteur trop faible Mécanisme endommagé Remplacement  
Percuteur bloqué Grippage, encrassement Graissage ou nettoyage 
Pulvérisateur ou filtre bouché Dépots de peinture, rouille Nettoyage des filtres, 

enlèvement des dépots 

 

  

EXTINCTEUR 
NEUF 

EXTINCTEUR 
RENOVE 



 

 

LLAA  MMAAIINNTTEENNAANNCCEE  DDEESS  EEXXTTIINNCCTTEEUURRSS  
AA  EEAAUU  PPUULLVVEERRIISSEEEE  AAVVEECC  AADDDDIITTIIFF  

-- APPAREILS MIS SOUS PRESSION AU MOMENT DE L’EMPLOI -- 

  
  
 

  

 

Pour chaque extincteur, s’assurer : 
 

 
1. qu’il occupe la place qui lui 
est assignée 

2. qu’il est toujours approprié 
aux risques 

3. qu’il est accessible,  visible 
ou signalé  

4. que le scellé  le dispositif de 
verrouillage sont intacts 

5. qu’il est en bon état 
apparent 

6. que l’étiquette de 
vérification existe 

7. que son support soit 
correctement fixé. 

 
 

  

  Tous les trois mois, le personnel de l’établissement s’assure que les appareils sont à 
la place prévue, parfaitement accessibles et en bon état extérieur. 

  
 

 
  Tous les ans, une vérification complète par l’installateur ou par un vérificateur 

agréé. 

 

  Tous les 10 ans, vérification par le constructeur. 
 

  Tout appareil extincteur de plus de 20 ans d’âge n’est plus pris en compte au titre 
de la règle technique R4 de l’A.P.S.A.D. 

 

FREQUENCE 

VERIFICATIONS PERIODIQUES 

OPERATIONS 



 

 

 

EEXXTTIINNCCTTEEUURRSS  
  AA  EEAAUU  

  
  EEPPAA  

 



 
 
 

LLAA  PPRROOCCEEDDUURREE    ((  AAGGEENNTT  QQUUAALLIIFFIIEE  TTIITTUULLAAIIRREE  DDUU  CCAAPP))  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

  

1. dévisser doucement 
la tête de l’extincteur 
en faisant un 2ème 
contrôle de pression 
2. mettre un chiffon 
sur l’ouverture de 
l’appareil 

3. vérifier que le 
tube plongeur soit 
bien fixé et 
nettoyer le filtre 

4. changer le joint 
d’étanchéité 

5. démonter la 
cartouche de gaz 
propulseur à 
l’aide d’une clef 

6. vérifier l’état 
externe de la 
cartouche 
(corrosion, 
inscriptions 
lisibles) 

7.vérifier que la quantité de gaz 
propulseur correspond à ce que le 
fabricant demande   (Sérigraphie 
latérale) 
 
8.  peser la cartouche de gaz 
propulseur. La tolérance concernant 
la charge est de : 
  + 3grs pour les cartouches 
contenant moins de 80 grs 
  + 5grs pour les cartouches 
contenant 80grs ou plus 
 - 10% de la quantité de co2 
Tolérances valables pour la majorité 
des cartouches ! 
 

9.graisser le  filetage de la 
cartouche de gaz propulseur, 
remonter la cartouche à l’aide   
d’une clef 

démontage Tube et éléments sparklet 



 
 

LLAA  PPRROOCCEEDDUURREE    ((  AAGGEENNTT  QQUUAALLIIFFIIEE  TTIITTUULLAAIIRREE  DDUU  CCAAPP))  
 
 

 
 
 

Appareils à eau sans additif* 
 * remettre la charge en eau (la 
filtrer si nécessaire). 
La tolérance concernant la charge 
est de +0/-5%  pour cela regarder la 
sérigraphie latérale  tolérance – 
300grs 
      6,000 maximums 
     5,700 minimums pour un 6 litres 
     9,000 maximums 
     8,550 minimums pour un  9 litres 

Appareils à eau avec additif   
Additif en flacon 

* vérifier si l’additif correspond 
à ce que le fabricant demande 
(sérigraphie latérale) 
* vérifier que la date de 
péremption portée par le 
fabricant n’est pas dépassée 
 

Additif en pré mélange 
* vérifier * son état 
si la date d’utilisation le 
permet, l’appareil sera 
rechargé avec le 
mélange récupéré. 
Dans le cas contraire, il 
sera procédé à un 
nouveau mélange 
 

17) remonter la tête de l’appareil, serrer à l’aide d’une clef dynamométrique poignée  
      de portage à droite, selon les marques 
18) remplir l’étiquette de vérification, en y mettant V/R, la date, le nom, et la signature 
      de la personne qui a fait la maintenance. 
19) remplir le registre de sécurité  
 

 

 

 

10.dégoupiller et vérifier 
le fonctionnement et l’état 
du percuteur 
11.  réarmer le système en 
graissant et remettre la 
goupille avec le plomb ou 
le scellé  

12.vérifier le flexible, qu’il 
ne soit pas craquelé vérifier 
les pulvérisateurs 
13. vérifier la non obstruction 
de l’ensemble par soufflage 
et du bon fonctionnement  de 
la lance. 

14. vider l’extincteur dans 
un seau propre 
15. rincer le corps de 
l’appareil 
16. vérifier l’état interne 
de la cuve 

 

percussion flexible produit 



 

 
 

 
Pour les appareils sur roues 

 
 
• Vérifier en outre le flexible entre la bouteille de chasse et le corps de 

l’appareil 
• Peser la bouteille de chasse, la tolérance étant de + 0/-5% 
• Graissage des roues 
• Vérifier le bon fonctionnement de la lance 
 
 

 



 

  

 

LLAA  MMAAIINNTTEENNAANNCCEE  DDEESS  EEXXTTIINNCCTTEEUURRSS  CCOO22    
-- APPAREILS EN  PRESSION PERMANENTE  -- 

  
  
 

  

 
Pour chaque extincteur, s’assurer : 

 
 
1. qu’il occupe la place qui lui 
est assignée 

2. qu’il est toujours approprié 
aux risques 

3. qu’il est accessible,  visible 
ou signalé  

4. que le scellé  le dispositif de 
verrouillage sont intacts 

5. qu’il est en bon état 
apparent 

6. que l’étiquette de 
vérification existe 

7. que son support soit 
correctement fixé. 

 
 

  Tous les trois mois, le personnel de l’établissement s’assure que les appareils sont à 
la place prévue, parfaitement accessibles et en bon état extérieur. 

 
 

 
  Tous les ans, une vérification complète par l’installateur ou par un vérificateur 

agréé. 

 

  Tous les 10 ans, vérification par le constructeur. 
 

  Tout appareil extincteur de plus de 20 ans d’âge n’est plus pris en compte au titre 
de la règle technique R4 de l’A.P.S.A.D. 

 

FREQUENCE 

VERIFICATIONS PERIODIQUES 

OPERATIONS 



 

 

 

 

 
 

EXTINCTEUR  
 
A  
 

CO2 
 



 
 

LLAA  PPRROOCCEEDDUURREE    ((  AAGGEENNTT  QQUUAALLIIFFIIEE  TTIITTUULLAAIIRREE  DDUU  CCAAPP))  
 

1. vérifier la date d’épreuve du service des mines et la tare de l’appareil 
2. vérifier l’état externe du diffuseur (cassure fêlure) et du flexible (s’il y en a un) 
3. démonter le tromblon (système de détente) et vérifier l’état de sa non obstruction,  

Vérifier l’état du joint qui doit être changé s’il présente des déformations ou déchirures   
    4 )  effectuer le contrôle de la charge par pesée  

Pour cela, prendre la tare gravée sur le corps de l’appareil, plus le poids de la charge 
(2kg ou 5kg selon l’appareil) la tolérance étant de +0 – 5% de la quantité de CO2 : 
pour un appareil donc la quantité et 2kg le minimum  sera de – 100grs pour un 
appareil donc la quantité et 5 kg le minimum sera de – 250grs  

      
5) si la tolérance et supérieure il faut par petites pressions enlever du co2, si par contre la 
tolérance et inférieure il faut mettre en recharge l’appareil pour ce faire il faut le vider 
complètement et le renvoyer au constructeur. 
6) remonter le tromblon avec son flexible pour ceux qui en possèdent 
7) s’assurer du bon fonctionnement du système de sécurité et remettre le scellé 
8) remplir l’étiquette de vérification (V/R date nom signature). 
 

 
APPAREILS SUR  ROUES 
 

S’assurer : 
Du bon fonctionnement du train de 
roulement 
De l’état du chariot 
Du flexible et du tromblon 

 
 

 
Rappel sur le passage aux mines du co2  
 
Le passage  aux mines est obligatoire dans sa 10ème année (appareil non utilisé) et au-delà de 
la 5ème  année si l’appareil n’est plus dans les tolérances ou a été utilisé. 
 
2000                                  2005                                   2010 
 

      
Antérieur à 5 ans                Supérieur à 5 ans 

            Recharge                           passage aux mines et recharge  
l’appareil est de nouveau  valable 10 ans                                                     

 



 

  

 

LLAA  MMAAIINNTTEENNAANNCCEE  DDEESS  EEXXTTIINNCCTTEEUURRSS  
AA  PPOOUUDDRREE      

-- APPAREILS MIS  EN  PRESSION AU MOMMENT DE L’EMPLOI  -- 

  
  
 

  

 

 
Pour chaque extincteur, s’assurer : 

 
 

1. qu’il occupe la place qui lui 
est assignée 

2. qu’il est toujours approprié 
aux risques 

3. qu’il est accessible,  visible ou 
signalé  

4. que le scellé  le dispositif de 
verrouillage sont intacts 

5. qu’il est en bon état apparent 
6. que l’étiquette de vérification 
existe 

7. que son support soit 
correctement fixé. 

 
 
 

  Tous les trois mois, le personnel de l’établissement s’assure que les appareils sont à 
la place prévue, parfaitement accessibles et en bon état extérieur. 

 
V 

 
  Tous les ans, une vérification complète par l’installateur ou par un vérificateur 

agréé. 

 

  Tous les 10 ans, vérification par le constructeur. 
 

  Tout appareil extincteur de plus de 20 ans d’âge n’est plus pris en compte au titre 
de la règle technique R4 de l’A.P.S.A.D. 

 

FREQUENCE 

VERIFICATIONS PERIODIQUES 

OPERATIONS 



 

 

 

 

EEXXTTIINNCCTTEEUURR  AA  
PPOOUUDDRREE  

  
PPPP  

 



 

 
 

 

 

  
 

 
 

LLAA  PPRROOCCEEDDUURREE    ((  AAGGEENNTT  QQUUAALLIIFFIIEE  TTIITTUULLAAIIRREE  DDUU  CCAAPP))  
 
 
 démontage étanchéité sparklet 

1. dévisser doucement 
la tête de l’extincteur 
en faisant un 2ème 
contrôle de pression 
2. mettre un chiffon 
sur l’ouverture de 
l’appareil 

7. vérifier que le tube 
plongeur soit bien 
fixé et nettoyer le 
filtre 

8. changer le joint 
d’étanchéité 

9. démonter la 
cartouche de gaz 
propulseur à l’aide 
d’une clef 

10. vérifier l’état 
externe de la 
cartouche 
(corrosion, 
inscriptions lisibles) 

 

7. vérifier que la quantité de 
gaz propulseur correspond à 
ce que le fabricant demande 
(Sérigraphie  latérale) 
 
8.  peser la cartouche de gaz 
propulseur. La tolérance 
concernant la charge est de : 
  + 3grs pour les cartouches 
contenant moins de 80 grs 
  + 5grs pour les cartouches 
contenant 80grs ou plus 
 - 10% de la quantité de co2 
Tolérances valables pour la 
majorité des cartouches ! 

9.graisser le  filetage de la 
cartouche de gaz 
propulseur, remonter la 
cartouche à l’aide   d’une 
clef 

 



 
 

LLAA  PPRROOCCEEDDUURREE    ((  AAGGEENNTT  QQUUAALLIIFFIIEE  TTIITTUULLAAIIRREE  DDUU  CCAAPP))  
 
 
 
 

 
 
 
 
 

18. remonter la tête de l’appareil, serrer à l’aide d’une clef dynamométrique poignée  
      de portage à droite, selon les marques 
19. remplir l’étiquette de vérification, en y mettant V/R, la date, le nom, et la signature 
      de la personne qui a fait la maintenance. 
20. remplir le registre de sécurité  
 

 

 

 

10.dégoupiller et 
vérifier le 
fonctionnement et 
l’état du percuteur 
11.  réarmer le 
système en graissant 
et remettre la 
goupille avec le 
plomb ou le scellé  

12vérifier le flexible, 
qu’il ne soit pas 
craquelé vérifier les 
pulvérisateurs 
13. vérifier la non 
obstruction de 
l’ensemble par 
soufflage et du bon 
fonctionnement  de 
la lance. 

14.boucher l’ouverture de 
l’appareil 
 (chiffon ou une balle de tennis) 
15. détasser la poudre en 
retournant plusieurs fois la cuve 
16.écouter la fluidité de la 
poudre, si la poudre descend en 
blocs, la  vider dans un seau en 
filtrant 
 17.suivant l’état de la poudre, 
faire une nouvelle charge en 
remettant la poudre  préconisée 
par le fabricant ABC ou BC 
(sérigraphie latérale) la tolérance  
concernant la charge étant de : 

 + / - 5% pour les appareils de 1kg 
 + / - 3% pour les appareils de 2kg 
  + / -  120grs  pour les 6kg  
  + / -  180grs  pour les 9kg    

percussion flexible poudre 



 

 
LES  

R.I.A. 
 
 

 
 
 
 

 



 
 

LLAA  MMAAIINNTTEENNAANNCCEE  DDEESS  RROOBBIINNEETTSS  DD’’IINNCCEENNDDIIEE  AARRMMEESS    
 
 

LES 
 

 R.I.A. 

 

LA REGLEMENTATION 
 
 
 
 
La réglementation relative aux RIA  :  
 
 
 NF EN 671-1,  
 NFS EN 671-3,  
 NF S 62-201, 

 
 
 
 
Règle des assureurs français  
 
   
La règle APSAD R5donne des directives :  
 
 un cycle d'entretien trimestriel par du personnel compétent 
 
 Un cycle de maintenance annuelle, quinqénale et décénale  



 
 
 

EN  BREF !

CODE DU TRAVAIL 
R 232-1-12, R 232-12-21 
 

Périodicité Opération Compétence 
Au moins tous les 6 mois 
Suivant périodicité appropriée 

Visites périodiques 
Entretiens et vérifications 

NON 
PRECISEE 

 
ERP DU 1er GROUPE  
 
GE7 et GE 8, MS 46  MS 73 

Périodicité Opération Compétence 
Au moins tous les ans Vérifications techniques Technicien compétent 
 
MS 72 

Périodicité Opération Compétence 
Régulièrement Entretien Service sécurité 
 
Type L avec espace scénique  

Périodicité Opération Compétence 
3ans  Vérifications techniques Organisme agréé 
 
ERP DU 2ème  GROUPE  
 
PE4, PE 26 

Périodicité Opération Compétence 
En cous d’exploitation Vérifications et entretien Technicien compétent 
 
IGH 
 
CCH – Art R122-16, GH4, GH 59 

Périodicité Opération Compétence 
Avant occupation des locaux 
Lors de modifications  
Tous les ans  

Vérification technique Organisme agréé 

 
GH 59, GH 62 

Périodicité Opération Compétence 
Au maximum 1 mois après 
vérification ayant relevée une 
anomalie 

Toutes dispositions 
nécessaires pour remédier 
aux anomalies 

Service sécurité ou 
entreprise extérieure 

 
 



 

 
 
OPERATIONS RECOMMANDEES 
 
 
 
 

 

 

 

MAINTENANCE 
PREVENTIVE 
INSPECTION 

 

 

 
Personnel qualifié ou 
entreprise extérieure 

 
vérifier sommairement l’étanchéité et le fonctionnement  des barrages et contre-
barrages et tout organe mécanique de l’installation :  
 

• vérifier les organes constitutifs de la source d’eau et le niveau d’eau 
• vérifier l’état de RIA : matériel complet , bon fonctionnement des dévidoirs 
• relever la pression au RIA le plus défavorisé 
• vérifier le fonctionnement  du moteur d’entraînement de la pompe et du 

surpresseur 
• S’assurer que les RIA sont prêt à fonctionner : en eau mais pas sous pression 
 
APSAD - REGLE  R5 NFS 62- 201 
INSPECTION 
Tous les  mois  

 
MAINTENANCE PREVENTIVE 
Au moins tous les 3 mois 
+ vérifier le fonctionnement à plein débit du 
RIA le plus défavorisé et d’un autre RIA 
différent chaque trimestre jusqu’à écoulement 
d’une eau claire 

 



 

 
 
 

 

 

MAINTENANCE 
PREVENTIVE / 
PERIODIQUE 

 

 
SELON REFERENTIEL 

 
• idem ci-dessus en approfondissant :  
• vérification du moteur d’entraînement  de la pompe et du surpresseur 
• essaie de fonctionnement de la mise en route automatique 
• vérification du disconnecteur s’il existe  
 
 
NFS 62- 201 uniquement  
Vérification de tous les RIA par une mise sous pression de service et contrôle 
d’aspect des tuyaux (dérouler entièrement), des fixations d’extrémités, des joints 
d’étanchéité 
 
Vérification du fonctionnement en eau :  
- de tous les RIA jusqu’à  écoulement d’une eau claire  
- du RIA le plus défavorisé ( pression  ≥≥≥≥ 0,25 MPa) 
- vérification de l’état des pompes : presse étoupe, lubrification, débit de 

refroidissement 
- vérification, le cas échéant, des dispositifs anti-béliers, l’état interne des 

réservoirs, l’état du compresseur d’air 
- contrôle du registre de maintenance 

 
 
APSAD - REGLE  R5 NFS 62- 201 
Une fois par an  
 
 
 
Organisme de contrôle  ou installateurs 

 
Une fois par an  
 
 
Chargé de sécurité de l’établissement ou 
organisme tiers assisté du personnel de 
maintenance 

 



 

 
 
 

 

 

REVISIONS  
 

 
Selon référentiel 

 
 

  
APSAD - REGLE  R5 
 
• Mêmes vérifications que lors des 

vérifications périodiques. 
• Démontage de l’ensemble des 

organes d’étanchéité et changement 
des joints défectueux 

• Nettoyage et graissage des éléments 
mobiles  

• Contrôle de l’état des sources d’eau  
 

NFS 62-201  
 
• Changement de tous les joints 

d’étanchéité de tous les RIA et 
remplacement du tuyau semi-rigide si 
nécessaire 

• Contrôle de l’état interne des 
tuyauteries 

 
 

 
APSAD - REGLE  R5 NFS 62-201 
TOUS LES 5 ans  
 
Installateur ou organisme agréé. 

 
TOUS LES 10 ans  
 
Personnel qualifié  

 
 
 
 

 
 
Toutes les opérations de maintenance doivent être consignées sur le registre de contrôle de 
l’installation 
 (chronologiquement : anomalies constatées, nature et résultat des opérations de maintenance) 

 
 



 
 

PROCEDURE DE  CONTROLE INTERNE  DES RIA 
 

Contrôle visuel : 

 
- Vérifier la présence du seau (A),  
- S’assurer du bon état du dévidoir (B), du tuyau (C), du seau et de sa patte de fixation 

(A), de la lance (manœuvre du robinet) (D). 
- Vérifier le serrage de la lance avec le tuyau (E). 
 
Mise en œuvre : 

 
- Mettre le tuyau en pression en ouvrant la vanne (F).  

S’assurer de l’absence de fuite au niveau du dévidoir, du raccord de la lance avec le tuyau et de la 
lance elle-même.  Les dévidoirs déroulants assurent un pivotement de 180°C;  le robinet d'arrêt 
fonctionne correctement. 

Si le R.I.A est situé près d’une porte ou d’une fenêtre donnant sur l’extérieur, le faire cracher durant  
5 minutes environ et s’assurer du bon fonctionnement des pompes. 

Procéder ensuite à la vidange du tuyau et éliminer toute trace d’eau avant de quitter les lieux. 

 
 

 

A 

F 

B 

C 

D 

E 

C 



 
 

FICHE DE TEST POUR ESSAI DES RIA 
 
Bâtiment  Emplacement 

du RIA   
Positionnement clair 
des organes sur les 
plans  

Si non, éléments non-
conformes par rapport aux 

plans  
  � Oui  � Non   

 
Etat visuel des dispositifs 

ETAT Eléments  
 bon mauvais 

 
Observations / Correctifs apportés 

Seau    
dévidoir    
tuyau    
lance    

vanne    
    

Déclenchement des Dispositifs 
Observations 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
 

 
LES  

BOUCHES ET 
POTEAUX 
D’INCENDIE 

 
 
 

 
 
 



 
 

LLAA  MMAAIINNTTEENNAANNCCEE  DDEESS  BBOOUUCCHHEESS  EETT  PPOOTTEEAAUUXX  IINNCCEENNDDIIEE      
 
 

LES 
 

 BOUCHES 
ET 

POTEAUX  
D’INCENDIE 

 

LA REGLEMENTATION 
 
 
 
 
La réglementation relative aux bouches et poteaux 
d’incendie  :  
 
 
 Les poteaux et les bouches d'incendie sont des appareils de sécurité 
qui doivent être installés conformément aux normes en vigueur 
(NFS 61-213, 61-211 et 62-200), et périodiquement contrôlés et 
entretenus.  Semestriellement, il est ainsi nécessaire de vérifier les 
performances hydrauliques des installations par rapport aux 
exigences de la réglementation : 

• poteau ou bouche d'incendie de diamètre 100mm : 60 m3/h sous 
une pression résiduelle de 1 bar ; 

• poteau ou bouche d'incendie de diamètre 150mm : 120 m3/h 
sous une pression résiduelle de 1 bar. 

 
 L'article R.111-4 du Code de l'urbanisme, conditionne  la 
délivrance du permis de construire à l'existence d'un accès 
pour les services de défense incendie. 

 
 



 
 
 

EN  BREF !

CODE DU TRAVAIL 
R 232-1-12, R 232-12-21 
 

Périodicité Opération Compétence 
Au moins tous les 6 mois 
Suivant périodicité appropriée 

Visites périodiques 
Entretiens et vérifications 

NON 
PRECISEE 

 
ERP DU 1er GROUPE  
 
 
GE7 et GE 8, MS 46, MS 73 

Périodicité Opération Compétence 
Au moins tous les ans 
Avant la mise en service 
Lors d’aménagements 

Vérifications techniques Technicien compétent 

 
MS 72 

Périodicité Opération Compétence 
Régulièrement Entretien Service sécurité 
 
Type L avec espace scénique  

Périodicité Opération Compétence 
3ans  Vérifications techniques Organisme agréé 
 
 
IGH 
 
CCH – Art R122-16, GH4, GH 59 

Périodicité Opération Compétence 
Avant occupation des locaux 
Lors de modifications  
Tous les ans  

Vérification technique Organisme agréé 

 
GH 59, GH 62 

Périodicité Opération Compétence 
Au maximum 1 mois après 
vérification ayant relevée une 
anomalie 

Toutes dispositions 
nécessaires pour remédier 
aux anomalies 

Service sécurité ou 
entreprise extérieure 

 
 



 

 
OPERATIONS RECOMMANDEES 

 

 

 

ENTRETIEN ET ESSAI   

 
• Contrôle visuel de l’accessibilité , de l’état apparent et absence de fuites  
• Présence de la signalisation pour les bouches  
 
Entretien selon la notice constructeur, veiller  :  
• Au désengorgement de la vidange  
• A l’état des bouchons, des raccords, des joints, etc. 
• A l’état de la soupape  
• Au bon fonctionnement du régulateur  
A graisser régulièrement les pièces  
 
• Les opérations seront à effectuer de la manière suivante : 

 

Chaque semestre : 
 
- Vérification de l’état extérieur (visibilité, accessibilité, manque de pièces, dégâts apparents) 
- Pesage avec matériel agréé et approuvé (CEE N° F 93 00 382 011 0) de la pression statique, 
dynamique, résiduelle et du débit maximum et à un bar de pression. 
- Essais du débit simultané à 1 bar de pression sur 2 poteaux. 
- Consigner la vérification sur le registre de sécurité. 
 
 Chaque année : 
 
En sus de la vérification semestrielle : 
 
- Déposer l’ensemble du régulateur,  
- Dégorgement du branchement, 
- Vérifier l’ensemble du régulateur, 
- Nettoyer et vérifier le clapet,  
- Graisser les parties mécaniques et la boulonnerie, 
- Reposer le régulateur, 
- Vérifier l’étanchéité des joints sous pression, 
- Vérifier le fonctionnement du système de mise hors gel, 
- Remplacer, après accord de l'Établissement, toutes les pièces défectueuses 
- Contrôler le débit et la pression en sortie de l’appareil. 
- Consigner la vérification sur le registre de sécurité. 
- Établir un rapport semestriel et annuel de vérification sur deux supports (informatique et papier) 
 
Après les opérations de vérifications, les installations devront être remises en position normale. 



 

 
 
 

 

 

ESSAI DE FONCTIONNEMENT  

 
 
 
 

Poteaux d’incendie  
 

Contrôle de la pression statique 
 

 

 
� Brancher le contrôleur de pression, 

robinet de purge ouvert sur l’orifice de 
100 mm  

� Ouvrir lentement  (coup de bélier) le 
poteau jusqu’à ce que la purge d’air soit 
complète  

� Fermer le robinet de purge 
� Ouvrir complètement  le poteau  
� Relever et noter la pression 
� Vérifier l’étanchéité des joints  
� Fermer lentement le poteau  
� Ouvrir le robinet de purge 
� Démonter le contrôleur de pression 

 

Contrôle du débit                      . 
� Brancher le contrôleur de débit, 

robinet de purge ouvert sur l’orifice 
de 100 mm  

� Ouvrir lentement (coup de bélier)  le 
poteau jusqu’à faire monter l’aiguille 
du contrôleur de débit  à  120 M3/h . 
Si le débit n’atteint pas 60 M3/h, 
ouvrir complètement e poteau 

� Relever et noter la pression 
� Fermer lentement le poteau  

Démonter le contrôleur de débit 
 

 
 
 

 

 
 



 

 
 

 

 

ESSAI DE FONCTIONNEMENT 

 
 
 
 

Bouches d’incendie  
 
Contrôle de la pression statique 

� Monter le coude d’alimentation  
� Brancher le contrôleur de pression, 

robinet de purge ouvert  
� Ouvrir lentement  (coup de bélier) la 

bouche jusqu’à ce que la purge d’air 
soit complète  

� Fermer le robinet de purge 
� Ouvrir complètement la bouche  
� Relever et noter la pression 
� Vérifier l’étanchéité des joints  
� Fermer lentement la bouche  
� Ouvrir le robinet de purge 
� Démonter le contrôleur de pression 
� Démonter le coude d’alimentation  

 

 
 

 

Contrôle du débit                      . 

 

� Monter le coude d’alimentation  
� Brancher le contrôleur débit 
� Ouvrir lentement (coup de bélier)  la 

bouche jusqu’à faire monter l’aiguille du 
contrôleur de débit  à  120 M3/h . Si le 
débit n’atteint pas 60 M3/h, ouvrir 
complètement la bouche  

� Relever et noter le débit  
� Fermer lentement la bouche  
� Ouvrir le robinet de purge 
� Démonter le contrôleur de débit 
� Démonter le coude d’alimentation 

 
 

 

 



 

 
 

PROCEDURE D’ESSAI POUR LES POTEAUX INCENDIE 

 

 

 
- Enlever le capot de protection (A) en le soulevant. 
- Prendre la clef de poteau (B) qui est à l’intérieur (clef en forme de ‘T’). 
_ une fois le capot enlevé, on trouve : _ 3 orifices de refoulement (C). 
_ 1 volant ou carré sur le dessus (D). 
- Desserrer le plus gros orifice et contrôler le serrage des deux autres (resserrer si 
nécessaire). 
- Pour les poteaux qui sont loin d’une bouche d’égout, raccorder un tuyau du même 
diamètre sur l’orifice le plus gros. 
- Ouvrir à fond le poteau à l’aide du volant, ou, s’il n’y a pas de volant, utiliser la 
clef en forme de ‘T ‘ avec le carré. 
- Laisser cracher pendant _ 1 minute. 
- Refermer le poteau à l’aide du volant ou de la clef. 
- Remettre le bouchon d’obturation en le revissant avec la clef. 
- Remettre le capot. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



 

FICHE DE TEST POUR ESSAI DES POTEAUX 
 
Bâtiment  Emplacement 

du poteau 
Positionnement clair  
( visibilité)  

Si non, éléments non-
conformes par rapport  

  � Oui  � Non   
 

Etat visuel des dispositifs 
ETAT Eléments  

 bon mauvais 
 

Observations / Correctifs apportés 
Coque    
Bouchons     
Mise en eau     
Joint           

Accessibilité    
    

Déclenchement des Dispositifs 
Observations 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
LES  
COLONNES SECHES  

ET  
EN CHARGE 
(HUMIDES) 

 
 

 
 

 
 
 



 
 

LLAA  MMAAIINNTTEENNAANNCCEE  DDEESS  CCOOLLOONNNNEESS      
 
 

LES 
 
 

COLONNES 

 

LA REGLEMENTATION 
 
 
 
 
Quel que soit le bâtiment, les colonnes doivent 
être conformes aux normes en vigueur : 
 
 
 NF 61- 750 (colonnes sèches),  
 NF 61- 751 (colonnes en charge),  

 
 
 
 



 
 
 

EN  BREF !

CODE DU TRAVAIL 
R 232-1-12, R 232-12-21 
 

Périodicité Opération Compétence 
Au moins tous les 6 mois 
Suivant périodicité appropriée 

Visites périodiques 
Entretiens et vérifications 

NON 
PRECISEE 

 
ERP DU 1er GROUPE  
 
GE7 et GE 8, MS 46  MS 73 

Périodicité Opération Compétence 
Au moins tous les ans Vérifications techniques Technicien compétent 
 
MS 72 

Périodicité Opération Compétence 
Régulièrement Entretien Service sécurité 
 
Type L avec espace scénique  

Périodicité Opération Compétence 
3ans  Vérifications techniques Organisme agréé 
 
ERP DU 2ème  GROUPE  
 
PE4, PE 26 

Périodicité Opération Compétence 
En cous d’exploitation Vérifications et entretien Technicien compétent 
 
IGH 
 
CCH – Art R122-16, GH4, GH 59 

Périodicité Opération Compétence 
Avant occupation des locaux 
Lors de modifications  
Tous les ans  

Vérification technique Organisme agréé 

 
GH 59, GH 62 

Périodicité Opération Compétence 
Au maximum 1 mois après 
vérification ayant relevée une 
anomalie 

Toutes dispositions 
nécessaires pour remédier 
aux anomalies 

Service sécurité ou 
entreprise extérieure 

 
 



 

 
 
OPERATIONS RECOMMANDEES 
 
 
 
 
 

 

 

 

ENTRETIEN ET ESSAI   

 
 
Entretien selon la notice constructeur, veiller  :  
• Au bon état général de l’installation 
• A l’existence des bouchons de fermeture  
• Au bon fonctionnement de la robinetterie 
• Au libre accès aux raccords d’alimentation et aux prises incendie 
• A la signalisation 
 
 

 
 

Vérification technique 
 
- Vérification et entretien des raccords d'alimentation. 
- Contrôle et entretien des purges de colonne. 
- Vérification et entretien des prises d'incendie. 
- Vérification et entretien des bouchons et chaînettes 
- Remplacement des joints d'étanchéité dès lors qu'il présente une déchirure ou 

un arrachement. 
- Contrôle et graissage des vannes . 
- Contrôle et entretien du dispositif (coup de bélier). 
- Contrôle de la signalisation 
- Remplacer, après accord de l'Établissement, toutes les pièces défectueuses 
- Essai  et mise sous pression de la colonne. 
- Consigner la vérification sur le registre de sécurité. 
- Remettre un rapport de vérification sur deux supports (informatiques et 

papier) 

COLONNES  SECHES 



 

 
 

 

 

VERIFICATIONS PERIODIQUES   

 
 
 

Colonnes sèches  
 

Contrôle 
 

 

� Protection extérieure correcte contre la 
corrosion 

� Accessibilité et visibilité correcte des 
bouchons de raccord. 

� Vérification fonctionnelle des dispositifs 
de vidange et de purge d’air  

 

PRISES INCENDIE  
� Respect des volumes de dégagement 
� Vérification de l’état de fermeture des 

robinets 
� Présence des bouchons de  fermeture 
� Manœuvre de la porte du coffrage et  

vérification de la signalisation 
 

 CARACTERISTIQUES HYDRAULIQUES 
� Essai de pression 
� Essai de débit :  

o 50 m3/h pour ∅∅∅∅ 65 mm et perte de charge max de 9 bar 
o 100  m3/h pour ∅∅∅∅ 100  mm et perte de charge max de 7 bar  

� Après vidange, vérifier la fermeture des dispositifs 
 
 

  

 

 
 

 

 



 

 
 

 

 

VERIFICATIONS PERIODIQUES  

 
 
 
 

Colonnes en charges (humides) 
 

Contrôle 
 

 

� Protection extérieure correcte contre la 
corrosion 

� Contrôle de l’état interne des réservoirs 
d’eau 

 

DISPOSITIFS 
D’ALIMENTATION 

� Contrôle des éléments de l’installation 
(pompes, contacteurs,etc.) 

� Contrôles des sources de courants 
autonomes 

 
PRISES INCENDIE  

� Respect des volumes de dégagement 
� Vérification de l’étanchéité 
� Manœuvre de la porte du coffrage et  

vérification de la signalisation 
 

 COLONNES  
� Vérification de l’intégrité des robinets de sectionnement 

o Vérification fonctionnelle des robinets de purges et dispositifs de 
sectionnement 

� Contrôle de fonctionnement des manomètres  
� Contrôle de la pression statique à débit nul (entre 4,5 et 8,5 bar) 
� Renouvellement éventuel de l’eau 

 
 

  



 

 
LES  
EXTINCTIONS 

AUTOMATIQUES A 
EAU type 

SPRINKLERS 
 

 

 
 



 
 

LLAA  MMAAIINNTTEENNAANNCCEE  DDEESS  SSPPRRIINNKKLLEERRSS  
 
 

LES 
 

SPRINKLERS 

 

LA REGLEMENTATION 
 
 
 
 
La réglementation relative au sprinkler 
 
 
 NF EN 62-212 

 
 
 
 
Règle des assureurs français  
 
   
La règle APSAD R1  donne des directives :  
 
 un cycle de surveillance et d’entretien  hebdomadaire 
 
 Un cycle d’entretien semestriel   
 
  Une maintenance annuelle, triennale 



 
 
 

SCHEMA D’UNE INSTALLATION 
 
 
 



 
 
 

EN  BREF !
CODE DU TRAVAIL 
R 232-1-12, R 232-12-21 

Périodicité Opération Compétence 
Au moins tous les 6 mois 
Suivant périodicité appropriée 

Visites périodiques 
Entretiens et vérifications 

NON 
PRECISEE 

 
REGLEMENTATION  DES APPAREILS A PRESSION DE GAZ 

Périodicité Opération Compétence 
Tous les 10 ans  
 
Tous les 3 ans  

Vérifications 
épreuves 
vérifications int/extérieur  

Exploitant ou réparateur 
Expert 
Personnel compétent 

 
ERP DU 1er GROUPE  
GE7 et GE 8, MS 46  MS 73 

Périodicité Opération Compétence 
Au moins tous les ans Vérifications techniques 

Conformes NF 62-212 
Technicien compétent 

 
MS 72 

Périodicité Opération Compétence 
Régulièrement Entretien Service sécurité 
 
Type L avec espace scénique  

Périodicité Opération Compétence 
3ans  Vérifications techniques 

Conformes NF 62-212 
Organisme agréé 

 
ERP DU 2ème  GROUPE  
PE4, PE 26 

Périodicité Opération Compétence 
En cous d’exploitation Vérifications et entretien Technicien compétent 
 
IGH 
CCH – Art R122-16, GH4, GH 59 

Périodicité Opération Compétence 
Avant occupation des locaux 
Lors de modifications  
Tous les ans  

Vérification technique Organisme agréé 

 
GH 59, GH 62 

Périodicité Opération Compétence 
Au maximum 1 mois après 
vérification ayant relevée une 
anomalie 

Toutes dispositions 
nécessaires pour remédier 
aux anomalies 

Service sécurité ou 
entreprise extérieure 

 



 

 
 
 
OPERATIONS RECOMMANDEES 
 

 Contrôle hebdomadaire 
 

 

SURVEILLANCE et 
ENTRETIEN   

Service sécurité ou 
entreprise extérieure 

 
 

NFS 62-212  
Supportage des canalisations 
 
Postes de contrôle 

� Changement de la bande des manomètres enregistreurs  
� Contrôle des vannes et robinets 
� Essaie du gong hydraulique, des indicateurs de passages d’eau et des reportes d’alarme 

éventuels 
� Contrôle des vannes  

Sources  
� S’assurer que le service des eaux vérifie périodiquement la vanne 
� S’assurer de l’ouverture de l’ensemble des vannes  
� Contrôle des vannes, des réserves d’eau et de la mise hors gel (pendant périodes 

concernées) 
� Contrôle des réservoirs : 

o Niveau 
o Démarrage automatique du compresseur d’air 
o Des vannes 

Pompes  
� Contrôle état général, température du local 
� Moteur thermique (préchauffage, niveaux, ouverture des vannes de carburants et 

d’eau, état de charge des batteries, courroies et durites) 
� Contrôle du démarrage automatique par chute de pression ou de débit d’eau 
� Essaies de fonctionnement avec écoulement d’eau (échauffement paliers, tenues 

joints,vibrations, pressions d’eau par fonctionnement  5 min  pour les moteurs 
électriques et ou 20 min pour moteurs diesel 

� Vérifier l’ampérage pour les moteurs électriques et nbre de tours/min + pression 
d’huile + température eau +ventilation du local pour les moteurs diesel 

� Contrôle des alarmes et de leur report 
� Contrôle du niveau d’eau, température des réserves d’alimentation 

 

 



 

 
 Contrôle hebdomadaire 

 
 

 

 

MAINTENANCE  
 

Personnel qualifié ou 
contrat maintenance 

 
 

APSAD - REGLE  R1 
 
SURVEILLANCE  
 
- Vannes d’arrêt des sources d’eau et postes de contrôle (ouvertes, cadenassées, 

plombées) 
- Dégagement des sprinklers 
- Modifications des locaux (aménagement, risques) 
- Propreté des espaces non protégés 
 
Tenir à jour le tableau de vérification  
 
ENTRETIEN  
 
Vérification du fonctionnement de niveau  
Vérifications des dispositifs de réalimentation automatique des réserves et 
d’appoint par vidange partielle  
 
 
 
 
 



 

 
 

 

 

MAINTENANCE  
CORRECTIVE  

 

Selon référentiel 

 
 
APSAD - REGLE  R4 GUIDE CNMIS 
Exclusivement par installateur qualifié 
APSAD   

 
Personnel qualifié ou contrat de maintenance   

 
 

 

 

VERIFICATIONS 
PERIODIQUES   

Installateur ou 
organisme qualifié 
APSAD uniquement  

Toutes opérations nécessaires pour juger : 
- la conformité de l’installation avec la règle R4 de l’APSAD. 
- L’aptitude de chaque extincteur à jouer sa fonction 
 
 
APSAD - REGLE  R4 GUIDE CNMIS 
Une fois par an exclusivement par 
installateur  ou entreprise qualifiée 
APSAD 

 
--   

 
 

 

 

REVISIONS  
 

Selon référentiel 

- Examen détaillé de l’intérieur et extérieur de l’appareil 
- Essai fonctionnel éventuel 
Décision de remise en circulation ou mise au rebut 
 
APSAD - REGLE  R4 GUIDE CNMIS 
A l’issue de la 10ème   année 
Installateur  APSAD  

 
A l’issue de la 15ème   année 
Personnel  ou Entreprise Qualifiés 

 


